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ANNÉE 2022

La société d’économie mixte Normandie Aménagement a été désignée en qualité de concessionnaire de
la  Zone  d’Aménagement  Concerté  (ZAC)  de  Grimesnil-Monturbert  par  délibération  du  conseil
communautaire du 30 juin 2008. La concession a été notifiée le 18 août 2008. Un avenant n°1, signé le 11
juillet  2011,  a  prorogé  la  durée  de  la  concession  jusqu’au  31  décembre  2022,  conformément  à  la
délibération du conseil communautaire en date du 27 juin 2011. Un second avenant a été signé le 31 août
2017 afin de revoir la programmation des logements et équipements publics, mais aussi de proroger la
durée de la concession jusqu’au 31 décembre 2027. L’avenant n°3 signé le 23 décembre 2019 a acté une
pause opérationnelle d’une année pour travailler sur la programmation du projet. Enfin, l’avenant n°4
signé  le  23  février  2022  prévoyait  de  fixer  les  conditions  de  poursuite  de  la  ZAC  en  termes  de
programmation et de financement.

La note de conjoncture et le bilan financier annexés à la présente délibération font état des avancées en
2022 et des perspectives d’aménagement pour la réalisation de la suite de la concession. L’augmentation
du coût prévisionnel des travaux n’est que partiellement compensée par la hausse des prix de cessions
prévisionnels. Ainsi le bilan d’aménagement est toujours déficitaire à hauteur 499 000 €, à charge de
l’aménageur.

Au niveau opérationnel, l’année 2022 a été consacrée aux travaux de finition de la phase 2 et en 2023
aux travaux de viabilisation de la phase 3, destinée à accueillir 159 logements.

En termes de commercialisation, tous les lots de la phase 3 sont commercialisés ou en phase de pré-
commercialisation, sauf un macro-lot de 18 logements individuels. Le lot 1D restant sur la phase 1 est
aussi en cours de commercialisation avec la réalisation d’un projet d’une trentaine de logements locatifs
sociaux.

L’année 2024 sera consacrée :

• au démarrage des constructions des projets immobiliers de la phase 3,
• à la commercialisation des 25 terrains à bâtir libre de constructeur,
• à l’aménagement de l’aire de jeux de la ZAC,
• à l’engagement des études de maîtrise d’œuvre sur la phase 4.

Le conseil municipal est invité à approuver le compte rendu annuel à la collectivité de l’année 2022 de la
co



Vu  l’avis  favorable  de  la  commission  n°  3  et  après  en  avoir  délibéré,  le  conseil  municipal  prend
connaissance du rapport présenté.

Heure de vote : 19h59 Nombre de votants : 55
Pour : 51 Contre : 0 Abstentions : 4

Gilbert LEPOITTEVIN
Valérie VARENNE
Estelle HAMEL
Karine HUREL

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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